
LICENCES ET OBLIGATIONS STATUTAIRES 
Décret n° 86-495 du 14 mars 1986 - J.O. du 16 mars 1986 - B.O. n° 13 du 3 avril 1986  

Vu l. 1-7-1901 : L. n° 84-610 du 16-7-1984, not.  

art. 9 ; avis du Conseil supérieur de l’Education Nationale ; le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) 

entendu.  

------------------------------------------------------------  

Art. 2 - Les statuts des associations sportives des établissements d’enseignement du second degré 

doivent obligatoirement comporter les dispositions ci-dessous :  

1. L’association est affiliée à l’Union Nationale du Sport Scolaire (UNSS)  

2. L’association se compose :  

a/ du chef d’établissement  

b/ des enseignants d’éducation physique et sportive participant à l’animation de l’association dans le 

cadre du forfait horaire réservé à cet effet dans leurs obligations de service.  

c/ des présidents des associations de parents d’élèves de l ’établissement ou de leur représentant.  

d/des élèves inscrits dans l’établissement et titulaires de la licence délivrée par l’Union Nationale 

du Sport Scolaire.  

e/ de tous les autres partenaires de la communauté éducative à jour de leur cotisation.  

3. L’association est administrée par un comité directeur présidé par le Chef d’établissement, 

président de l’Association.  

Le comité directeur élit parmi ses membres un trésorier, un secrétaire et un secrétaire adjoint. Le 

secrétaire est élu parmi les enseignants d’éducation physique et sportive. Le secrétaire adjoint parmi 

les autres catégories de membres du comité directeur. Le Trésorier doit être majeur.  

Le nombre de membres du comité directeur est fixé par l’assemblée générale :  

a/dans les collèges et lycées d’enseignement professionnel, le comité directeur se compose pour un 

tiers du chef d’établissement et des enseignants d’éducation physique et sportive animateurs de 

l’association, pour un tiers de parents d’élèves et autres membres de la communauté éducative, dont 

au moins un parent d’élève, pour un tiers d’élèves.  

b/ dans les lycées, le comité directeur se compose pour un quart du chef d’établissement et des 

enseignants d’ éducation physique et sportive animateurs de l’association, pour un quart de parents 

d’élèves et autres membres de la communauté éducative dont au moins un parent d’élève, pour la 

moitié d’élèves .  

4. L’animation de l’association est assurée par les enseignants d’ éducation physique et sportive de 

l’établissement. Un personnel qualifié peut assister l’équipe pédagogique à la demande et sous la 

responsabilité de cette dernière. Il devra alors recevoir l’agrément du comité directeur.  

COMMENTAIRES : Les élèves volontaires doivent être licenciés à l’UNSS pour appartenir à l’A.S., 

c’est pour cette raison que l’UNSS vous propose un contrat licence qui vous permet de moduler à 

votre guise les tarifs proposés aux élèves. Attention donc aux problèmes de responsabilité et 

d’assurance pour les élèves non licenciés UNSS ... sans oublier le certificat médical de non-contre 

indication.  

IMPORTANT : Les modifications de composition du Bureau de l’A.S. (Président, Trésorier, Secrétaire) 

doivent être consignées par écrit et transmises à la préfecture (bureau des associations).  

 


